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À propos du présent guide 

Ce guide présente bon nombre des programmes et des services offerts par 
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) et ses 
partenaires en développement régional. Si vous souhaitez en savoir plus, 
communiquez dès aujourd’hui avec l’APECA.

   www.acoa-apeca.gc.ca

   1-800-561-7862 (ATS : 1-877-456-6500)

  le bureau de l’APECA de votre collectivité. 
  Consultez le lien ou composez le numéro pour connaître 
  le bureau le plus proche.

L’APECA s’engage à offrir ses services au public dans les deux langues 
officielles	du	Canada.		Les	citoyens	peuvent	demander	d’être	servis	dans	la	
langue	officielle	de	leur	choix	dans	la	plupart	des	bureaux	de	l’APECA	à	travers	
la région de l’Atlantique.  Pour trouver un bureau de l’APECA où vous pouvez 
recevoir un service bilingue, veuillez consulter :   
www.psagency-agencefp.gc.ca/burolis/home-accueil_f.asp

Information importante au sujet 
du caractère discrétionnaire des 
programmes de l’APECA 
Tout en respectant le budget qui lui est alloué, l’APECA évalue les demandes 
de	financement	selon	les	critères	d’admissibilité	et	de	programmes	spécifiques,	
lesquels sont fournis sur demande. De plus, lorsqu’ elle évalue les demandes de 
financement,	l’APECA	tient	compte	des	secteurs	prioritaires	clés	qu’elle	juge	
essentiels pour accélérer la croissance de l’économie du Canada atlantique, par 
exemple l’innovation, le commerce et le perfectionnement des compétences en 
affaires. Il est à noter que la présentation d’une demande complète et répondant 
à tous les critères d’admissibilité de base ne garantit pas nécessairement qu’un 
projet	sera	recommandé	ou	retenu	pour	obtenir	une	aide	financière.
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Rôle de l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique
L’APECA est un ministère fédéral affecté au développement économique du 
Canada atlantique. Elle témoigne de l’engagement du gouvernement du Canada 
à aider les Canadiens de toutes les régions du pays à bâtir des économies 
régionales vigoureuses.

L’APECA favorise de nouvelles possibilités de développement économique au 
Canada atlantique de trois façons :

• développement des entreprises – l’APECA crée un climat propice aux 
entreprises et aide les entreprises à démarrer, à se moderniser et à prendre 
de l’expansion;

• développement des collectivités – l’APECA travaille en collaboration 
avec les collectivités en vue de créer des possibilités de croissance 
économique, d’améliorer les infrastructures locales et de s’adapter aux 
changements dans l’économie locale;

• politiques, défense des intérêts et coordination – l’APECA assume un 
rôle	de	champion	pour	le	Canada	atlantique.	Elle	représente	les	intérêts	
de la région lors de l’élaboration des politiques économiques nationales, 
mène des recherches et des analyses stratégiques et travaille avec les 
autres ministères en vue d’assurer la coordination des politiques et des 
programmes nationaux et régionaux.

L’APECA est partie intégrante d’un vaste éventail de programmes et de services 
offerts aux entreprises par le gouvernement du Canada. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, communiquez avec Entreprises Canada :

  www.EntreprisesCanada.ca  

  1-888-576-4444 (ATS : 1-800-457-8466)

  un centre de services d’Entreprises Canada ou des partenaires de   
  votre collectivité. Consultez le lien ou composez le numéro pour   
  connaître le centre le plus proche.
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Démarrer votre entreprise
Une nouvelle entreprise commence par une bonne idée suivie d’un grand 
nombre de questions. L’APECA peut vous aider à trouver les réponses à 
ces questions en vous fournissant de l’information et des conseils sur les 
programmes	qui	vous	aideront	au	chapitre	du	financement,	de	l’expansion,	de	la	
productivité, de la recherche-développement, de l’exportation et de la vente de 
biens et de services au gouvernement.  

Trouver des renseignements et obtenir des conseils

 Les centres de services d’Entreprises Canada sont le premier endroit 
où vous adresser pour obtenir des solutions d’affaires. Les membres du 
personnel peuvent vous donner accès à une grande quantité  
de renseignements sur les programmes et les services gouvernementaux 
offerts aux entreprises. De l’information adaptée aux exigences uniques  
des clients autochtones est également disponible. Consultez le site  
www.EntreprisesCanada.ca ou composez le 1-888-576-4444  
(ATS : 1-800-457-8466).

 Accédez au réseau des Corporations au bénéfice du développement 
communautaire	partout	au	Canada	atlantique	afin	d’avoir	des	conseils	
d’affaires, d’obtenir de l’aide pour rédiger votre plan d’affaires, d’assister à 
des ateliers de formation en entrepreneurship et plus encore. Visitez le site 
www.cbdc.ca ou composez le 1-888-303-2232.

Obtenir de l’aide pour le financement

 Présentez une demande de prêts assortis de taux d’intérêt et de 
modalités de paiement souples	pour	financer	le	démarrage,	l’expansion	ou	
l’amélioration de votre petite entreprise. Le Programme de capital d’appoint 
est en mesure d’offrir aux entrepreneurs âgés de moins de 35 ans une 
aide	financière	pour	le	démarrage,	l’expansion	ou	la	modernisation	d’une	
entreprise. Les entrepreneurs âgés de 35 ans ou plus peuvent seulement 
recevoir	une	aide	financière	pour	lancer	leur	entreprise.	Pour	obtenir	de	plus	
amples renseignements sur le Programme de capital d’appoint, veuillez 
communiquer avec le centre de services d’Entreprises Canada le plus près 
de chez vous.

1.



�

 Découvrez les différentes options de financement offertes à votre 
entreprise.	L’APECA	collabore	avec	les	milieux	financiers	afin	d’assurer	
la	disponibilité	d’une	vaste	gamme	d’options	de	financement	pour	les	
petites et moyennes entreprises de la région de l’Atlantique de façon que 
votre entreprise ait accès aux fonds dont elle a besoin pour prendre de 
l’expansion.	Ces	options	comprennent	l’accès	à	un	financement	par	emprunt	
adéquat auprès des institutions, telles que les banques, les caisses populaires 
et	les	corporations	au	bénéfice	du	développement	communautaire,	et	à	un	
financement	par	actions	des	sociétés	de	capital	risque,	des	investisseurs	
providentiels et des marchés publics. Pour obtenir de plus amples 
renseignements	sur	ces	options	de	financement,	communiquez	avec	le	
centre de services d’Entreprises Canada le plus près de chez vous.

 Obtenez un prêt ou un financement par actions pour démarrer une petite 
entreprise	en	communiquant	avec	une	des	41	corporations	au	bénéfice	
du développement communautaire situées un peu partout au Canada 
atlantique.	Une	aide	financière	peut	être	offerte	aux	entrepreneurs	qui	ont	
de	la	difficulté	à	obtenir	des	capitaux	auprès	des	prêteurs	traditionnels	
ou	qui	ne	répondent	pas	aux	normes	de	crédit	des	établissements	de	prêt	
conventionnels.

 Présentez une demande de prêts non garantis et sans intérêt	afin	de	vous	
aider à démarrer votre entreprise grâce au Programme de développement 
des entreprises de l’APECA. Ce programme est en mesure d’offrir une 
aide	financière	pouvant	couvrir	une	partie	des	frais	engagés	pour	le	
démarrage, le fonds de roulement et les immobilisations d’une nouvelle 
entreprise. Plusieurs secteurs commerciaux sont admissibles, y compris la 
fabrication et la transformation, les services aux entreprises, le tourisme et 
la technologie de l’information.
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Faire prospérer votre entreprise
Améliorer votre capacité concurrentielle

 Demeurez compétitif sur les marchés internationaux grâce au soutien du 
Programme	de	développement	des	entreprises	de	l’APECA.	Un	financement	
peut	être	offert	afin	de	vous	aider	à	accéder	à	des	services	d’encadrement	
pour améliorer vos compétences en affaires, à offrir une formation à vos 
employés, à préparer un plan d’affaires ou une étude de faisabilité et à 
élaborer et à mettre en œuvre un plan de marketing ou des plans visant 
à améliorer la productivité, l’assurance de la qualité ou les systèmes de 
gestion de l’environnement de votre entreprise.

 Tirez profit des ressources aux entreprises offertes aux femmes 
entrepreneures, notamment de conseils d’affaires, d’une formation et d’un 
financement.	Grâce	à	l’Initiative	Femmes	en	affaires,	l’APECA	offre	un	
soutien	financier	aux	organismes	à	but	non	lucratif	du	Canada	atlantique	
afin	de	fournir	aux	femmes	propriétaires	d’entreprises	les	ressources	
dont	elles	ont	besoin	pour	assurer	l’expansion	de	leur	entreprise	et	être	
concurrentielles. Pour obtenir le nom des organismes qui s’occupent de 
ces ressources dans votre région, communiquez avec le centre de services 
d’Entreprises Canada le plus près de chez vous.

 Accédez à une formation et à des conseils aux entreprises grâce au 
Programme de capital d’appoint, qui offre un montant pouvant aller jusqu’à 
2 000 $ pour une formation spécialisée et des conseils aux entreprises. 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme de capital 
d’appoint, communiquez avec le centre de services d’Entreprises Canada le 
plus près de chez vous.

Agrandir et moderniser votre entreprise

 Présentez une demande de prêts non garantis et sans intérêt	afin	de	vous	
aider à agrandir ou à moderniser votre entreprise grâce au Programme de 
développement des entreprises de l’APECA. Ce programme offre une aide 
financière	pouvant	couvrir	une	partie	des	coûts	des	immobilisations	pour	
la modernisation ou l’agrandissement d’une entreprise. Plusieurs secteurs 
commerciaux sont admissibles, y compris la fabrication et la transformation, 
les services aux entreprises, le tourisme et la technologie de l’information.

�.
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 Profitez de prêts assortis de taux d’intérêt et de modalités de paiement 
souples	pour	financer	l’expansion	ou	l’amélioration	de	votre	petite	
entreprise. Le Programme de capital d’appoint est en mesure d’offrir aux 
entrepreneurs	âgés	de	moins	de	35	ans	une	aide	financière	pour	l’expansion	
ou la modernisation d’une entreprise. Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur le Programme de capital d’appoint, communiquez avec 
le centre de services d’Entreprises Canada le plus près de chez vous.

Exporter vos produits et vos services

 Présentez une demande d’aide financière pour exporter vos produits 
ou vos services ou établir de nouveaux marchés d’exportation avec le 
soutien du Programme de développement des entreprises de l’APECA. 
Ce	programme	offre	des	prêts	non	garantis	et	sans	intérêt	en	vue	d’aider	
à	financer	une	partie	des	coûts	associés	aux	services	d’un	conseiller	en	
gestion, à l’élaboration d’une étude commerciale ou à la mise en œuvre 
d’un plan de marketing ou d’un plan de formation ou d’amélioration de la 
productivité.

 Tirez profit de la formation offerte aux exportateurs nouveaux ou 
établis grâce à une grande diversité de programmes de formation sur 
l’exportation et de séminaires et de programmes d’encadrement en matière 
de commerce extérieur offerts par l’APECA dans l’ensemble du Canada 
atlantique. Les activités peuvent inclure des séances de sensibilisation 
au commerce, des évaluations de la capacité d’exportation, des conseils 
personnalisés en matière d’exportation, des séances de formation en 
matière d’exportation et des séminaires d’information sur les marchés. 
Généralement,	les	entreprises	paient	des	frais	nominaux	afin	de	participer	à	
ces activités de perfectionnement des compétences en exportation.

 Embauchez des diplômés spécialisés grâce au Programme de stages dans 
le domaine de l’exportation pour les diplômés en commerce de l’APECA. 
Embauchez un diplômé de niveau collégial ou universitaire possédant une 
formation en commerce international qui vous aidera à élaborer un plan 
de	marketing	international	et	l’APECA	pourra	vous	aider	financièrement	
à couvrir une partie du salaire et des avantages sociaux du stagiaire. À la 
fin	du	stage,	vous	pourrez	présenter	une	demande	d’aide	dans	le	cadre	du	
Programme de développement des entreprises de l’APECA pour conserver 
le diplômé jusqu’à un maximum de trois années supplémentaires en tant que 
directeur du marketing.
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 Prenez part à des missions commerciales internationales pour obtenir 
une formation sur l’exportation, explorer de nouveaux marchés et réaliser 
des ventes à l’exportation. Les missions commerciales sont dirigées par 
l’APECA ou Équipe Canada Atlantique et comprennent généralement 
des services personnalisés de jumelage d’entreprises, une formation et un 
soutien préalables aux missions, des réunions et des activités de réseautage 
sur place et des services de consultation et de suivi après les missions. Les 
entreprises	participantes	paient	des	frais	d’inscription	et	les	coûts	associés	à	
leur hébergement et à leurs repas pendant la mission commerciale.

Développer vos idées novatrices

 Adoptez une nouvelle technologie ou investissez dans la recherche-
développement	afin	de	générer	de	nouveaux	produits,	procédés	ou	services.	
Le Programme de développement des entreprises de l’APECA peut vous 
fournir	un	prêt	non	garanti	et	sans	intérêt	pouvant	couvrir	une	partie	des	
coûts	admissibles	du	projet,	notamment	les	coûts	liés	à	la	main-d’œuvre,	
aux matériaux et à l’achat d’un nouvel équipement.

 Assurez-vous que vos idées novatrices se transforment en profits grâce 
à	des	partenariats	de	recherche-développement	et	au	Fonds	d’innovation	
de l’Atlantique. L’APECA encourage les partenariats entre les entreprises 
du secteur privé, les universités, les collèges et les autres établissements 
de recherche du Canada atlantique dans le cadre de projets de recherche-
développement qui mènent à l’élaboration et à la commercialisation de 
nouveaux	produits,	procédés	ou	services.	Les	coûts	admissibles	incluent	
les	salaires,	les	coûts	des	immobilisations,	les	frais	d’exploitation	
et, dans certains cas, les dépenses liées à l’entretien des bâtiments et 
aux	rénovations.	Une	aide	financière	–	remboursable	dans	certaines	
circonstances – est offerte au moyen d’une série de rondes de propositions 
concurrentielles	de	financement.
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Vendre vos biens et vos services au gouvernement

 Améliorez votre capacité à obtenir des contrats des secteurs public et 
privé. Le Programme de développement des entreprises de l’APECA peut 
vous aider à déterminer les possibilités de marché et vous offrir une aide 
financière	–	remboursable	dans	certaines	circonstances	–	pouvant	couvrir	
une	partie	des	coûts	associés	à	l’amélioration	de	votre	capacité	à	présenter	
une proposition dans le cadre de marchés des secteurs public ou privé. 
Cette aide a pour but d’aider les entreprises du Canada atlantique à offrir de 
nouveaux produits et services, plutôt que de faire concurrence aux produits 
ou aux services déjà fournis par d’autres fournisseurs du Canada atlantique.

Attirer vos fournisseurs et  
partenaires commerciaux internationaux 
dans la région de l’Atlantique
L’investissement étranger direct au Canada atlantique crée des emplois, favorise 
la productivité et stimule l’innovation et la technologie. La Stratégie atlantique 
pour l’investissement de l’APECA a pour but d’accroître ces avantages.

 Accédez à de l’information sur le Canada atlantique et ses industries 
dynamiques et diversifiées. Dans le cadre de sa Stratégie atlantique pour 
l’investissement, l’APECA fournit de l’information à des investisseurs 
étrangers directs potentiels au sujet du climat commercial au Canada 
atlantique,	y	compris	des	profils	de	différentes	grappes	industrielles.	Cette	
information	peut	être	utile	lorsque	vous	discutez	avec	vos	fournisseurs	et	
vos partenaires commerciaux internationaux des avantages qu’il y a à établir 
une installation au Canada atlantique.

�.
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Obtenir de l’aide en tant
qu’organisme à but non lucratif
Bon nombre d’organismes à but non lucratif au Canada atlantique offrent 
un soutien et des services en vue d’aider les entreprises à réussir. L’APECA 
a plusieurs programmes qui permettent à ces organismes d’obtenir du 
financement.	

Offrir un soutien et des services aux entreprises

 Offrir des services d’aide aux entreprises de femmes entrepreneures. 
L’Initiative	Femmes	en	affaires	de	l’APECA	offre	une	aide	financière	non	
remboursable	aux	organismes	à	but	non	lucratif	du	Canada	atlantique	afin	
d’aider les femmes propriétaires d’entreprises à obtenir les ressources dont 
elles	ont	besoin,	notamment	des	conseils	aux	entreprises,	du	financement	et	
une formation sur les compétences en affaires, pour assurer l’expansion de 
leurs	entreprises	et	être	concurrentielles.

 Promouvoir le développement de l’entrepreneurship, le marketing, 
la formation et le transfert de technologie. Le Programme de 
développement	des	entreprises	de	l’APECA	offre	une	aide	financière	non	
remboursable aux organismes à but non lucratif, tels que les associations 
de développement économique et d’expansion des entreprises, les sociétés 
d’État provinciales, les universités, les établissements d’enseignement, les 
municipalités	et	les	instituts	de	technologie	ou	de	commerce,	afin	de	les	
aider à fournir des services de soutien aux petites et moyennes entreprises 
du Canada atlantique.

 Offrir des ateliers, un encadrement et un soutien aux jeunes 
entrepreneurs du Canada atlantique. L’Initiative pour jeunes entrepreneurs 
de	l’APECA	offre	une	aide	financière	non	remboursable	aux	organismes	à	
but non lucratif, aux établissements d’enseignement et aux municipalités 
afin	de	les	aider	à	offrir	de	la	formation	en	compétences	commerciales,	du	
soutien et de l’information aux jeunes de moins de 35 ans dans la région de 
l’Atlantique.

 

�.
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Promouvoir l’expansion des exportations

 Aider les entreprises à acquérir les compétences et les connaissances 
dont elles ont besoin pour réussir à exporter sur les marchés étrangers, 
et les conseiller adéquatement à cet égard,	grâce	à	l’initiative	Formation	
en commerce et perfectionnement des compétences en exportation 
de l’APECA. Dans le cadre de cette initiative, l’APECA travaille 
avec les associations industrielles, les établissements d’enseignement 
postsecondaire, les organismes de développement des entreprises de la 
collectivité	et	d’autres	groupes	à	but	non	lucratif	afin	d’aider	les	petites	et	
moyennes entreprises à exporter davantage. Les activités comprennent une 
formation sur l’exportation, l’élaboration de programmes, des ateliers et des 
missions commerciales. 

 Aider les entreprises à percer et à explorer les marchés internationaux 
et à y réussir grâce à l’Entente Canada – provinces de l’Atlantique sur la 
promotion du commerce extérieur. Cette entente fédérale-provinciale permet 
d’offrir	une	aide	financière	aux	sociétés	sans	but	lucratif,	aux	associations	
professionnelles, aux établissements d’enseignement postsecondaire, aux 
gouvernements provinciaux et aux administrations municipales pour des 
projets de sensibilisation et de formation sur l’exportation, d’information 
commerciale et de renseignements, ainsi que de promotion du commerce 
extérieur.

 Élaborer une stratégie d’exportation pour votre secteur économique 
grâce aux Stratégies sectorielles d’exportation. L’APECA travaille avec 
des intervenants dans le but de déterminer les possibilités d’exportation, 
d’élaborer des stratégies à cet égard et de mettre en œuvre des activités de 
promotion	et	d’expansion	du	commerce	pour	des	industries	spécifiques	du	
Canada atlantique. Cette initiative est destinée principalement aux secteurs 
à valeur ajoutée et aux secteurs du savoir. Les associations industrielles, les 
associations commerciales et les autres groupes sans but lucratif ayant un 
mandat	d’exportation	peuvent	présenter	une	demande	de	financement.	
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Bâtir des collectivités plus fortes
Bon nombre de Canadiens de la région de l’Atlantique vivent dans de petites 
collectivités rurales qui font face à des problèmes uniques en raison de 
l’économie de la région qui change rapidement. En collaboration avec des 
groupes communautaires, des organismes non commerciaux, des gouvernements 
provinciaux et des administrations municipales, l’APECA aide les collectivités à 
réaliser leur plein potentiel.

 Renforcer et diversifier l’économie des collectivités rurales du Canada 
atlantique.	Le	Fonds	des	collectivités	innovatrices	de	l’APECA	permet	
d’investir	dans	des	projets	qui	aident	les	collectivités	à	relever	les	défis	
économiques, à développer des secteurs d’activités stratégiques et à 
renforcer l’infrastructure communautaire. Les organismes à but non 
lucratif, tels que les associations de développement économique local, 
les municipalités, les instituts commerciaux, les instituts de technologie, 
les associations industrielles, les coopératives, les universités et les 
autres établissements d’enseignement peuvent présenter une demande de 
financement.	Le	montant	fourni	est	déterminé	en	fonction	du	niveau	de	
financement	nécessaire	pour	que	le	projet	aille	de	l’avant.

 Améliorer les infrastructures des collectivités du Canada atlantique.
Le	Fonds	Chantiers	Canada	fournit	du	financement	à	des	projets	
d’infrastructures municipales, plus particulièrement dans les petites 
collectivités.  Il met l’accent sur l’amélioration des infrastructures dans des 
secteurs ayant trait à l’eau, aux eaux usées, à la culture et aux loisirs.  Il 
s’agit d’un programme à frais partagés : le gouvernement fédéral verse, en 
moyenne,	l’équivalent	du	tiers	du	coût	total	admissible	de	chaque	projet,	
tandis que le gouvernement provincial et la municipalité fournissent le reste. 
Au	Canada	atlantique,	on	évalue	les	projets	financés	en	vertu	du	Fonds	
Chantiers Canada selon la mesure dans laquelle ils respectent les objectifs 
environnementaux, économiques et liés à la qualité de vie, et ils sont 
sélectionnés par des comités de gestion conjoints fédéraux-provinciaux.  

�.
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 Accroître la vitalité des collectivités de langue française en situation 
minoritaire au Canada atlantique. L’APECA travaille en étroite 
collaboration avec des organismes économiques francophones en vue de les 
aider à avoir accès à une vaste gamme de programmes et de services offerts 
aux entreprises et aux entrepreneurs francophones de la région. L’APECA 
travaille également directement avec les représentants des communautés 
de	langue	officielle	en	situation	minoritaire	dans	l’ensemble	du	Canada	
atlantique	afin	de	répondre	à	leurs	besoins	en	matière	de	développement	
économique. 

Réaliser des recherches
et des analyses stratégiques 
L’identification	et	l’analyse	des	enjeux	d’importance	critique	pour	l’économie	
du Canada atlantique permettent de reconnaître plus facilement les possibilités 
de renforcement du développement régional.

 Réaliser des recherches et des analyses stratégiques sur les enjeux 
économiques	stratégiquement	définis	qui	touchent	le	Canada	atlantique.	
La Mesure de recherche stratégique visant la région de l’Atlantique de 
l’APECA	permet	d’offrir	du	financement	aux	organismes	de	recherche,	
aux chercheurs indépendants, aux établissements postsecondaires et aux 
associations d’entreprises pour qu’ils puissent faire des recherches et rédiger 
des rapports sur les questions touchant le développement des collectivités 
et des entreprises. Cette initiative permet également d’investir dans des 
partenariats de recherche, des partenariats stratégiques, des conférences 
et des consultations sur la politique économique et de promouvoir le 
réseautage au sein des secteurs public et privé en ce qui a trait aux questions 
de politique économique.

�.
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Quelques coordonnées
Agence de
promotion
économique
du Canada
atlantique
(APECA)

www.acoa-apeca.gc.ca

1-800-561-7862 (ATS : 1-877-456-6500)

un bureau de l’APECA dans votre collectivité.

Siège social
644, rue Main, case postale 6051
Moncton (Nouveau-Brunswick)  E1C 9J8
Numéro sans frais : 1-800-561-7862
Téléphone :  506-851-2271
Télécopieur :  506-851-7403

Nouveau-Brunswick 
570, rue Queen, 3e étage
Case postale 578
Fredericton	(Nouveau-Brunswick)		E3B	5A6	
Numéro sans frais :  1-800-561-4030 
Téléphone :   506-452-3184 
Télécopieur :   506-452-3285 

Île-du-Prince-Édouard
Édifice	Royal	Bank,	3e étage
100, rue Sydney, case postale 40 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard)  C1A 7K2 
Numéro sans frais : 1-800-871-2596 
Téléphone :   902-566-7492 
Télécopieur :   902-566-7098 
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APECA (suite) Terre-Neuve-et-Labrador
Édifice	John	Cabot,	11e étage
10, Barter’s Hill, case postale 1060, succursale C
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1C 5M5 
Numéro sans frais :  1-800-668-1010 
Téléphone :  709-772-2751 
Télécopieur :   709-772-2712 

Nouvelle-Écosse
1801, rue Hollis, pièce 600
Case postale 2284, succursale C
Halifax (Nouvelle-Écosse)  B3J 3C8 
Numéro sans frais :  1-800-565-1228 
Téléphone :   902-426-6743 
Télécopieur :   902-426-2054 

Cap-Breton
Société d’expansion du Cap-Breton
Silicon Island, 70, rue Crescent
Case postale 1750
Sydney (Nouvelle-Écosse)  B1P 6T7 
Numéro sans frais :  1-800-705-3926 
Téléphone :   902-564-3600 
Télécopieur :   902-564-3825 
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Centres de
services 
d’Entreprises 
Canada

Les centres de services d’Entreprises Canada 
servent de premier point de contact pour obtenir 
des renseignements à jour et pertinents sur les 
programmes, les services et les règlements des 
gouvernements fédéral et provinciaux dans le 
domaine des affaires.

www.EntreprisesCanada.ca

1-888-576-4444 (ATS : 1-800-457-8466)

le centre de services d’Entreprises Canada le 
plus près de chez vous.

Nouveau-Brunswick
570, rue Queen
Fredericton	(Nouveau-Brunswick)		E3B	6Z6
Courriel : infonb@entreprisescanada.ca  

Terre-Neuve-et-Labrador
90, avenue O’Leary
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1B 3T1
Courriel : info@cbsc.ic.gc.ca  

Nouvelle-Écosse
1575, rue Brunswick
Halifax	(Nouvelle-Écosse)		B3J	2G1
Courriel : ecne@entreprisescanada.ca  

Île-du-Prince-Édouard
191, avenue University
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard)  C1A 4L2
Courriel : pei@entreprisescanada.ca 
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Corporations au
bénéfice du
développement
communautaire

Le Canada atlantique compte un réseau de  
41	corporations	au	bénéfice	du	développement	
communautaire (CBDC) réparties dans les 
quatre provinces de l’Atlantique.

www.cbdc.ca

1-888-303-2232

le bureau d’une CBDC dans votre collectivité. 
Visitez le site Web ou composez le numéro 
sans frais pour connaître le bureau le plus près 
de chez vous.



1�

Notes


